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COJ\TJ)OI'lINIUH DES NOUVELLg8-HEBHIDES 

REGLENEHT CONJOINT N° 17 de 1976 

relatif au controle teIIlporaire d t import8.tions de legumes fraise 

LES CONI\lISSAIRES-HESIDENTS DE FRANCE ET DE SoL. 11l\.JF~STE BRITANNIQUE 
AUX HOUVE1LES-HJ1:BllIDE8 

VU - les articles 2, paragraphe 2, et 7 du Protocole franco-britanni
que de 1914 ; 

A R RET E NT: 

ARTIGM.j.. - Les Cor:!nissaires-Resi:Jents peuvent par decision 
conjointe interdire les importations de legumes 

frais pour la consoGmation sur tout ou partie des Nouvelles-
Hebrides. 

ARTICLE 2. - Les Conmissaires-Residents peuvent pE'.r decision 
conjointe suspendre a tout Donent les mesures fixees 

a l'article I du present R~gleDent Conjoint. 

ARTICLE 3. - Toute personne qui aura contrevenu aux,dispositions 
fixees a 1 t 8.rticle I, sera passi ble d' nne anonde ne 

pouvant exceder 10.000 FIIT-r ou son equivalent en dollars 
8.ustraliens au taux officiel de change. 

Cependant ces penalites ne pourront stappliquer aux 
personnes ou societes ayant engage une comElande de legumes 
frais aupres d'un fournisseur etranger, prealabl.-3nent a 
l'application 01.1. a la renise en vigueur des interdictions 
ou des limitations prevues par Ie present R~glel~lent conjoint. 

iffiTICIJE It. - Le present R~glelJ.ent conjoint prendra efiet a 
cOLlpter de so. date de parution au Journal Officiel du 

Condominium et sera enregistre, publie et communique partout 
ou besoin sera. 

Le Comuissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides, 

3.8. CHAMPION 

Fait a Port-Vila, Ie 2 Juillet 1976 

Le CODDissaire-Resident 
de J?rance 

aux Nouvelles-Hebrides 


